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Témoignage de la collaboration locale 
ANAH/Répression des fraudes dans les Landes

Pourquoi cette collaboration est-elle indispensable ?

Concrètement, comment travaillons-nous ensemble depuis 2024 ?

●

●

●

➔
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Pour quel résultat ?

Mais quelles limites ?

● Plus de 150 contrôles sur place réalisés par la délégation locale avant engagement,

● Plus de 200 décisions de rejets de subvention prononcées par la délégation locale,

● 2 procédures de retrait de subvention pour fraude, suite à contrôle au solde,

● Comparativement, très peu de recours

● Un signalement au procureur de la République pour usage de faux et tentative d’escroquerie 

● Un travail mené sur la « prise en charge des victimes »

● Tous les signalements reçus sont exploités et étudiés => transmission aux DDPP concernées ou 
contrôles avec des suites correctives et répressives pour les établissements dans notre ressort 
territorial.

● Limites territoriales de nos compétences

● Un phénomène qui dépasse le cadre de MaPrimeRénov’ Parcours Accompagné

● Un volume et une évolution difficilement maîtrisables

● Mais surtout, quand le dossier nous arrive, il est déjà  « trop tard » 

Sentiment de frustration quant à l’efficacité de la protection des propriétaires

Nécessité de co-construire une politique forte de prévention
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●

●

●

●

✗

✗

✗

Comment développons-nous une politique forte de prévention ?
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Les professionnels acteurs de la lutte contre 
la fraude aux aides publiques 

● Les services de la DDPP de la Gironde (composés 
d’enquêteurs de la DGCCRF) développent leurs liens avec 
toutes les administrations de contrôles pour agir concrètement 
contre la fraude

● Un nouvel outil donné grâce à la nouvelle législation de lutte 
contre les fraudes aux aides publiques du 30/06/2025  

● Quel rôle pour les professionnels vertueux de la rénovation 
énergétique ? 

– Ne pas se croire à l’abri : vous êtes une cible ! 

– Un appel à la vigilance de tous les instants

– Être partie prenante de la lutte contre la fraude
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